
    

Permanence juridique des Avocats (Ordre des Avocats
Fribourgeois)

 

Contact  
  

      Adresses
Permanence juridique des Avocats (Ordre des Avocats
Fribourgeois)
Avenue de la Gare 14, 3ème étage
1700 Fribourg

    Mail
info@oaf.ch

    Téléphone      Site
https://www.oaf.ch/fr/permanence-juridique

    Fax     Horaires

A Fribourg

Tous les mardis, sans rendez-vous, de 17.00 heures à
19.00 heures, à l'Avenue de la Gare 14, au 3ème étage

A Bulle

Tous les jeudis, de 17.00 heures à 19.00 heures, à
la Rue de la Lécheretta 24, au rez-de-chaussée

Informations complémentaires  

  
  Prix de la cotisation

CHF 30.- par consultation de 20 minutes

  Informations complémentaires

 

 

  Buts

L'Ordre des avocats fribourgeois organise
une permanence juridique qui permet à
chacun  d'avoir,  pour  un  prix modique,
une brève consultation juridique sur le
problème qui le préoccupe.

  Prestations

La  consultation  juridique  est  assumée
exclusivement  par  les  avocats
membres de l'Ordre des avocats
fribourgeois selon un tournus préétabli
sous la responsabilité propre de chaque
avocat y participant.
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